
Alsaciens-Lorrains et sujets étrangers pendant la Première guerre mondiale : 

Fonds du centre d’internement de Bellevaux (Besançon) 

et de la maison du refuge d’Ornans 

(1914-1918) 
 

Proche de l’Alsace-Lorraine annexée à l’Allemagne en 1871, la Franche-Comté a accueilli de nombreux 

Alsaciens-Lorrains entre 1871 et 1915 ; en outre, les relations économiques avec cette région mais aussi l’Empire 

germanique existent bien antérieurement à cette période et explique la présence assez forte des sujets Alsaciens-

Lorrains et Allemands dans le Doubs, à la veille de la Première guerre mondiale. 

 

Le fonds de la Préfecture recèle de nombreux documents concernant les Alsaciens-Lorrains. Les dossiers 

intéressent le droit d’option de nationalité française offerte aux Alsaciens-Lorrains au lendemain de la guerre de 

1871, les recensements d’Alsaciens-Lorrains résidant dans le Doubs et enfin les passeports et les contrôles de 

séjour et d’activité des Alsaciens-Lorrains dans le département en France de 1871 à 1914. 

 

A partir de 1914, le fonds de la Préfecture contient les documents relatifs au contrôle des Alsaciens-Lorrains 

de nationalité allemande séjournant en territoire français lors de la déclaration de guerre (recensement, rapports 

de police et gendarmerie etc.) et à la mise en place des structures nécessaires à l’accueil des réfugiés Alsaciens-

Lorrains évacués de la zone des armées entre l’automne 1914 et l’hiver 1915. 

 

La maison du refuge à Ornans a été créée pour accueillir ces réfugiés ; le fonds de la Préfecture permet d’en 

suivre la création, les attributions, le financement puis la liquidation, ainsi que le contrôle de la correspondance et 

le rôle de l’association d’entraide fraternelle des Alsaciens-Lorrains. Le fonds spécifique de la Maison apporte 

les éléments quotidiens de gestion administrative (liens avec les services des étrangers et des réfugiés de la 

Préfecture et du ministère de l’Intérieur et, éventuellement, avec les services de police et gendarmerie, et avec les 

autorités suisses et allemandes) et comptable (financement général et surtout détail de la comptabilité, la partie de 

l’économat étant la plus volumineuse). La population y est recensée de nombreuses façons (répertoires par ordre 

d’arrivée et départ, dossiers individuels etc.) ; enfin, on y retrouve des pièces afférent à la présence de 

l’association d’entraide fraternelle des Alsaciens-Lorrains. 

 

Quant aux sujets austro-allemands (Allemands proprement dits, Ottomans, Autrichiens, Bulgares etc. mais 

aussi Alsaciens-Lorrains ayant pris la nationalité allemande), le fonds de la Préfecture permet d’en connaître le 

recensement, l’identification et le suivi policier et administratif dans le département du Doubs et surtout au sein 

du dépôt de triage de Bellevaux à Besançon. En effet, en plus de ses attributions d’avant-guerre (asile de 

vieillards notamment), et non sans une certaine promiscuité, le dépôt de Bellevaux fit fonction pendant 5 ans, de 

centre d’internement administratif où transitaient non seulement les personnes de nationalité ennemie, dont une 

majorité d’Alsaciens-Lorrains et de nombreux individus condamnés par un tribunal pénal français, mais aussi les 

français suspects quant à leur sentiment patriotique, ainsi qu’un bon nombre de femmes « de mauvaises vie » 

refoulés de la zone des armées. Le bureau d’évacuation des étrangers établit son siège dans les locaux de 

Bellevaux courant 1915. Une commission de triage se rendait périodiquement à Bellevaux examiner chaque 

dossier de ressortissant allemand ou français afin de statuer sur leur internement à Bellevaux même, ou sur 

l’évacuation au refuge d’Ornans, ou encore vers d’autres centres d’internement de l’« intérieur », enfin, 

l’expulsion pure et simple. 

 

Le fonds de Bellevaux contient donc des éléments concernant la gestion de l’établissement (financement, 

comptabilité, économat, entrées et sorties des individus internés) et surtout les dossiers individuels examinés par 

la commission, qui sont en tout ou en partie recoupé par les dossiers constitués à la Préfecture. Quelques 

documents, enfin, ont trait aux relations avec la commission des otages puis, à partir de fin 1918, avec les 

administrations chargées de l’application des accords de Berne (à nouveau, droit d’option de nationalité offerte 

aux Alsaciens-Lorrains dont le territoire redevenait français et évacuation des sujets austro-allemands hors de 

France). Ces deux question sont cependant mieux représentées dans le fonds de la Préfecture. 

 

Les fonds de la Maison du refuge d’Ornans et du centre d’internement ou de triage de Bellevaux à Besançon 

ont été versés aux Archives départementales où ils ont été jusqu’ici cotés en série M, conformément aux 

instructions de 1965 relatives au cadre de classement des séries modernes. L’application de la circulaire de 1999 

qui précise et modifie quelques éléments de ce cadre de classement amène à extraire de la série M ces deux fonds 

et à les placer en sous-série 10 R consacrés aux organismes spécifiques aux temps de guerre, quel qu’en soit le 

domaine d’action. 



 

 

Récolement des fonds 
 

A/ Maison du refuge d’Ornans 
 

Création, organisation 
 

Instructions générales (1915-1918) M 904 

Correspondance entre la Préfecture et le Refuge M 916 partie 

 

Comptabilité 
 

Comptabilité générale. Comptabilité fournisseurs : mémoires détaillés des dépenses (mars 1915- déc. 1917, 3 

registres) ; récapitulatif des factures par fournisseur (1915-1918) M 912 

 

Comptabilité générale. Récapitulatif journalier de dépenses faites au comptant (1915-1919) M 910 ; livre de 

caisse de dépenses au comptant (1915-1916) ; récapitulatif de dépenses diverses (1916-1917) M 

910 

 

Comptabilité générale : état de frais, de dépense, indemnités au personnel de surveillance (1915-1919) M 3018 

partie 

 

Comptabilité générale. Extrait de compte du dépôt fait par le Trésorier général (1915 ?) M 913 partie (à lier aux 

recettes perçues sur les réfugiés salariés) ; argent déposé et paiement par les réfugiés : cahiers 

nominatifs (1915-1919) M 913 partie 

 

Comptabilité générale. Factures acquittées (1915-1916) M 913 partie 

 

Economat, alimentation. Menus : cahier journalier (sept. 1916-avril 1919) ; consommation journalière 

alimentaire : bilan mensuel (1916-1919) M 911 

 

Economat, alimentation. Récapitulatif de dépenses de boulangerie et boucherie (1918-1919) M 910 

 

Economat, vêtements. Distribution de vêtements donnés ou offerts (1915-1916), neufs ou d’occasion (1916-

1917, 1918-1919), délivrés à des réfugiés hospitalisés (1917-1919) : registres et cahiers nominatifs 

M 910. 

 

Economat, diverses marchandises. Distribution de tabac et de savon (1917-1918), de lait (1918 ?) : cahiers 

nominatifs M 911 

 

Réfugiés ayant un emploi et percevant un salaire1. Ouvriers travaillant à la journée (pensionnaires) : cahiers 

nominatifs (janvier - juin 1917, 1918-1919) ; recettes (mars 1915 - mars 1919) M 913 

 

 

Population 
 

Mouvements des réfugiés : arrivées-départs (1915-1916) M 908 ; (sorties) (1915-1919) M 906 

 

Etat numérique : carnet d’effectif mensuel (mars 1915-avril 1919) M 906 

 

Listes nominatives d’Alsaciens-Lorrains : répertoire alphabétique 1915-1919 (« 1 R 278 » partie) listes 

générales bimensuelles (15 juillet 1915-1 décembre 1918) ; liste au 1er janvier 1918 ; listes de 

                                                      
1 Considérés comme pensionnaires au Refuge, les réfugiés ayant trouvé un emploi à Ornans et percevant de ce 

fait un salaire, remboursent sur celui-ci une part de leur pension au Refuge et perçoivent moins de ration 

alimentaire pour quelques produits. 



réfugiés de plus de 55 ans en 1916 ; listes de réfugiés placés (occupant un emploi) (1918) M 906 ; 

liste des engagés au régiment et décès et naissances (un cahier) M 916 partie 

 

Réfugiés malades : états (1915-1916) M 908 

 

Dossiers individuels : N° 1 à 885 (classement numérique), cahier général récapitulatif (correspondance entre 

patronymes et numéros de dossiers, professions, dates d’entrée et de sortie) (1915-1919) M 917-

918 

 

Vie quotidienne. Répartition des tâches (agenda des corvées journalières et des effectifs) (1915-1916) M 908 ; 

mandats, lettres, paquets reçus par les réfugiés : cahier de reçus (1915-1919) M 913 ; chauffage, 

fabrication de brique de sciure : correspondance (1917) M 914 

 

Travail des réfugiés. Offres d’embauche d’ouvriers réfugiés formulées par des industriels et la Compagnie des 

chemins de fer (1915-1917) M 917 

 

Evacuation sur le Refuge d’individus provenant du centre d’internement de Bellevaux (Besançon) : listes (1915) 

M 914 

 

Rapatriements. Rapatriement dans la zone des armées : listes nominatives (1915-1919) ; en Allemagne ou dans la 

zone des armées : notices individuelles, rapports (1915-1919) ; demandes de rapatriement selon les 

accords de Berne : dossiers individuels M 914 

 

 

Oeuvres 
 

Association de l’aide fraternelle aux Alsaciens-Lorrains. Comptes-rendus de l’œuvre ; relations avec le Refuge 

(livraisons de vivres et vêtements, draps, organisation des fêtes de Noël) : correspondance, listes d’enfants 

réfugiés. (1915-1919) M 907 

 

 

 

 

 

B/ Centre d’internement de Bellevaux (Besançon) 
 

 

Création, organisation 

 

Voir fonds de la Préfecture 

 

 

Financement 

 

Voir fonds de la Préfecture 

 

 

Comptabilité 

 

Comptabilité : état de frais, de dépense, indemnité au personnel de surveillance M 3018 partie (attention, prov. 

préfectorale très probable) 

 

Calcul du prix de journée. Etat nominatif des « évacués » (1915-1916) M 877 partie 

 

Journal des dépenses courantes (nov. 1915-mars 1918, juillet 1918-sept. 1919), livre de caisse (1915) M 877 

partie 

 

 



Population : état, mouvements, contrôle et vie quotidienne 

 

Décomptes des personnes internées. Toutes nationalités : journal général nominatif (1914-1918) M 877 ; état 

nominatif des indésirables libérés du dépôt de triage, M 905 partie 

 

Décomptes des personnes internées. Français et neutres internés à Bellevaux : journaux matricules n° 1-713, 713-

2084, 2085-3032, avec dates de passage de la commission de triage dans le dépôt (1915-1919) M 

875 partie 

 

Décomptes des personnes internées. Sujets austro-allemands et Alsaciens-Lorrains : tables alphabétiques et 

journaux des matricules passant devant la commission de triage, n° 1-387 et 1-2793 en quatre 

volumes (1915-1919) M 876 

 

 

Contrôle des sujets Allemands ou autres nationalités internés (Turcs, grecs, Bulgares, Syriens, Polonais, Russes, 

Belges, Luxembourgeois). Permis de séjour, séjour dans le Doubs, internement et évacuation : 

instructions, correspondance avec le ministère des Affaires étrangères ; notices et dossiers 

individuels avec ou sans avis de la commission de triage (1915-1919) M 896-898 (attention : 

provenance partielle voire totale de la Préfecture possible) 

 

Contrôle des Polonais internés. Dossiers individuels (1919) ; recension pour libération ou pour offres d’emploi : 

instructions, listes, correspondance (1919) M 896 

 

Plaintes, évasions, engagements dans l’armée, évacuation de Romanichels vers d’autres centres... 

Correspondance du directeur du dépôt avec diverses administrations (1914-1919) M 879 partie 

(tri intégral à faire, partage avec le Cabinet du Préfet, 1 M...) 

 

Vie quotidienne. Contrôle des visites et de la vie au dépôt : cahier des gardes (juin-sept. 1916), M 875 partie 

 

Evacuations, convois. Listes des personnes sorties (bureau d’évacuation des étrangers, 1915-1919), liste des 

femmes vénériennes évacuées, M 881 partie 

 


